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I. INTRODUCTION 

1. A ses 4eme et 5eme seances plenieres, le 22 septembre 1978, l'Assemblee 
generale a decide de renvoyer ala Cinquieme Commission le point 108 de l'ordre 
du jour, inti tule "Bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses de 
l 10rganisation des Nations Unies : rapport du Comite des contributions". 

2. La Cinquieme Commission a examine cette question a ses 3eme, 4eme et 5eme 
seances, les 27, 28 et 29 septembre, eta ses 6eme, 8eme et lOeme seances, 
les 2, 4 et 6 octobre. Elle etait saisie du rapport du Comite des contributions !J, 
ou figuraient deux projets de resolution recommandes par ledit Comite. 

3. Lorsqu'il a presente le rapport du Comite des contributions, ala 3eme seance, 
le 27 septembre, le President du Comite, rappelant la resolution 31/95 A de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1974, par laquelle celle-ci avait 
prie le Comite d 1etudier en detail les moyens de rendre le bareme des quotes-parts 
plus juste et plus equitable, a declare que le Comite etait toujours conscient de 
l'obligation qu 1 il avait, a l'egard de l'Assemblee, de poursuivre ses efforts pour 
atteindre cet objectif. Le Comite reconnaissait la necessite de reevaluer les 
methodes qu'il utilisait. En fait, conrormement aux dispositions des resolutions 
pertinentes de l'Assemblee generale, le Comite avait consacre une grande partie de 
ses travaux au cours des annees a rechercher les moyens d'ameliorer les outils 
statistiques qu'il utilisait pour evaluer la capacite relative de paiement des 
Etats Membres. A sa derniere session, le Comite avait etudie de nouveaux moyens 
de convertir les evaluations du revenu national en une unite commune, notamment 
la possibilite d 1utiliser un 11panier 11 de monnaies ou les parites de pouvoirs d'achat. 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme session, 
Supplement no 11 (A/33/11 et -~-::'r. 1 et Add.l). 
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Toutefois, il avait constate au cours de ses recherches qu 1en raison de la grande 
diversite des systemes economiques et des niveaux de developpement des Etats Membres 
l 1 adoption d 1un "panier" de monnaies ou de pari tes de pouvoirs d 1 achat poserai t 
des problemes complexes. C'est ainsi que les paniers de monnaies et les unites 
de compte crees par di verses institutions' principalement pour servir a des 
transactions financieres et a des fins comptables, n 1 avaient jamais ete adoptes 
ou adaptes pour convertir les donnees des comptabilites nationales au les revenus 
nationaux. On n 1 avait pas non plus conc;u d 1unite composite qui aurait permis 
d 1obtenir des evaluations comparees des revenus nationaux, et aucune des unites 
composites qui existaient n'interessait taus les Etats MeiDbres de l 10rganisation 
des Nations Unies. Autrement dit, il n 1y avait pas d 1 unite composite unique qui 
reflete de faGon realiste les rapports economiques entre tous les Etats Membres. 
Le Comi te avai t conclu que les resul tats qu 'il obtenait en utilisant les droits 
de tirage speciaux pour etablir le bareme des quotes-parts ne differaient que 
fort peu de ceux qu'il obtenait en utilisant le dollar des Etats-Unis. 

4. En ce qui concerne les parites de pouvoirs d 1 achat, etant donne les difficultes 
qu 1 on avait a etablir des comparaisons fiables du produit reel et du pouvoir d 1 achat 
des Etats Membres, et vu qu'on ne disposerait pas de donnees pour taus les Etats 
Membres de 1 I Organisation avant de nombreuses ann~es' il ne servirai t pas a grand 
chose que le Comite des contributions envisage d'utiliser des parites de pouvoirs 
d 1 achat dans un avenir proche. Il en allait de meme de laJ:ossibiJite d'exprimer 
les evaluations du revenu national en dollars constants plutot qu 1en dollars 
courants (dollars des Etats-Unis), en vue d 1 eliminer les distorsions resultant des 
diff~rences entre les taux d 1 inflation des divers pays. Etant donne que, 
abstraction faite des difficult~s theoriques et pratiques, il f:-~udrait attendre 
au mains 10 ans pour pouvoir disposer de donnees en prix constants pour tous les 
Etats Membres, le Comite des contributions avait du renoncer a examiner la question 
tant que les Etats Membres n 1 auraient pas rasseillble, sur une base uniforme et 
comparable, des donnes en prix ccnstants. 

5. Le Comite des contributions avait conclu que, dans l 1 avenir proche, il devait 
continuer d 1 utiliser le dollar des Etats-Unis pour convertir les revenus nationaux 
en une unite commune, tout en convenant neanmoins que l 1 examen de toutes sortes 
de questions liees aux methodes de conversion avait ete utile et qu 1 en exerc;ant 
sa faculte d 1 appr~ciation, il tiendrait compte de ces questions, dans toute la 
mesure du possible, dans des cas particuliers. 
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6. Au cours du debat, un certain nombre de delegations ont felicite le Comite 
des contributions et son President d 1 avoir etabli un rapport complet et fouille, en 
recherchant inlassablement des solutions satisfaisantes a des problemes techniques 
complexes. Certaines delegations n'ont pas eu de mal a approuver les recorr®an
dations du Comite, qu'elles jugeaient judicieus~s et dignes de leur plein appui. 
D'autres ont declare qu'elles etaient disposees a accepter sous certaines 
reserves la quote-part proposee pour leur pays. 

1. Un representant a dit que, comme le Comite des contributions avait etudie de 
fa~on approfondie l'ensemble du systeme dans son rapport, il devait cesser, 
provisoirement, de rechercher les possibilites d'ameliorer les methodes qu'il 
utilisait pour etablir le bareme des quotes-parts. Un autre representant a dit que 
l'Assemblee generale ne devrait plus jamais modifier la periode de reference dans 
l'interet de tel ou tel pays. La capacite de paiement devait demeurer le principal 
critere regissant l'etablissement du bareme et, faute d 1un indicateur composite 
exprimant le niveau de developpement relatif des differents pays ou leur situation 
economique et sociale, le revenu national devait demeurer l'etalon de la capacite 
de paiement, car c'etait le seul indicateur non composite qui pouvait etre calcule 
par des methodes statistiques pour tous les pays. 

8. En ce qui concerne le r6le du Comite des contributions, on a fait valoir que 
le Comite devait etre absolument independant et ne devait etre en butte a aucun 
"marchandage politique". Les Etats Membres devaient apporter un grand soin a 
preserver le r6le d 1expert et d'arbitre impartial des differends relatifs au bareme 
des quotes-parts que jouait traditionnellement le Comite. C'etait un organe qui 
jouissait de la confiance et du respect de tous les Etats Membres. Les quotes-parts 
devaient etre etablies sur la base de faits veritables et non sous l'effet de 
pressions politiques. En outre, la grande majorite des Etats Membres reconnaissaient 
que les modifications qu'il avait ete convenu d 1apporter, ala derniere session 
de 1 1Assemblee generale, au systeme de calcul des quotes-parts constituaient, 
pour de nombreuses annees, la base d 1un accord general. De surcroft, les methodes 
utilisees actuellement par le Comite presentaient l'avantage d'assurer une certaine 
stabilite, et ces representants ont exprime l'espoir que le Comite pourrait 
utiliser le systeme actuel pendant une periode suffisamment longue pour que ses 
avantages apparaissent clairement. 

9. Les representants de certains Etats Membres se sont declares mecontents de 
la quote-part que l'Assemblee generale avait fixee pour leur pays lors de la 
trente-deuxieme session. 

10. La representante de Singapour, en particulier, s 'est declaree de~ue de la 
decision du Comite des contributions de ne pas reduire la quote-part de son pays 
pour 1978 et 1979. Singapour acceptait le principe primordial de la responsabilite 
collective qui veut qu'un pays en developpement qui commence a realiser des progres 
economiques assume une part plus grande de la charge que represente le financement 
de l 10rganisation, mais encore fallait-il que la charge soit repartie de fa~on 
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equitable. De l'avis de la representante de Singapour, en fixant la quote-part de 
son pays a 0,08 p. 100, on surestimait 1 1amelioration de sa capacite de paiement. 

11. Certaines delegations se sont rejouies du fait que la periode de reference ait 
ete portee de trois a sept ans. Mais d 1 autres ont estime que cette prolongation ne 
permettait pas de tenir compte de la situation economique courante d'un Etat Membre. 
Une delegation a exprime l'espoir que le Comite des contributions en reviendrait 
ala periode de re~rence de trois ans, tandis qu'une autre a suggere qu'une 
periode de cinq ans aurait represente un meilleur compromis. Une autre delegation 
encore s'est declaree favorable a une periode plus longue que sept ans, qui 
permettrait de tenir compte plus largement des realites economiques. 

12. Certaines del§gations ont estime qu 1il serait possible aussi d'ameliorer 
la base statistique actuellement utilisee pour determiner la capacite de paiement 
des pays en y integrant des donnees sur la richesse nationale et en tenant compte 
des statistiques de la protection sociale. S'il fallait donner au commerce 
extericur d'un pays plus de poids qu'a la partie purement interieure de son economie! 
il ne fallait pas qu'on en vienne a considerer automatiquement que les recettes 
d 1exportation des pays en developpement refletaient de fac;on definitive leur 
capacite reelle de paiement, car ces pays avaient besoin de ces recettes pour 
financer leur developpement. En consequence, une augmentation importante du revenu 
national net d'un pays ne devait pas entrainer necessairement l'augmentation de 
sa quote-part, mais devait etre interpr~tee dans le contexte plus large de donnees 
statistiques complementaires. Les parites de pouvoirs d'achat constituaient 
un moyen important de corriger les distorsions dues a la speculation et a d 1autres 
facteurs n'ayant que peu de rapport avec la situation economique et financiere 
reel1e d 1un pays. Le fait de ne pas disposer de donnees sur certains pays ne 
devrait pas empecher d'ameliorer les methodes que le Comite utiliserait a l'avenir. 
Dans le cas du Japan, on a indique que la parite de pouvoir d 1 achat de la monnaie 
japonaise par rapport au dollar etait actuellement de l'ordre de 210 a 230 yens 
pour un dollar des Etats-Unis, alors que le taux de change actuel etait inferieur 
a 190 yens pour un dollar des Etats-Unis, ce qui amenait a presumer que le yen 
etait surevalue par rapport au dollar. De 1 1 avis de certaines delegations, 
la notion de parites de pouvoirs d'achat pourrait permettre a 1 1avenir de definir 
une unite pour comparer valablement le pouvoir d 1 achat reel dans les divers 
Etats Membres, de sorte qu 1 il fallait continuer d 1etudier en permanence la possi
bilite d 1 appliquer cette notion a l'avenir. 

13. Un representant a souligne que les efforts deployes pe.r le Cor1i te des contri
butions pour modifier les methodes de calcul de fac;on a determiner les quotes-parts 
de maniere plus judicieuse etaient extremement importants car le bareme etabli 
pour 1978-1979 n'etait pas satisfaisant. Il etait done urgent que le Comite 
continue a examiner dif~rentes methodes qui permettraient eventuellement de parvenil 
a une repartition plus equitable des contributions compte tenu de la situation 
particuliere de chaque pays. 

14. En ce qui concerne l 1 evolution du revenu national, on a fait observer qu 1il 
etait impossible de faire des comparaisons entre les pays developpes et les pays en 
developpement qui etaient partis de zero et qui avaient done un taux de croissance 
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tres elev~. C'est ainsi que la Jamahiriya arabe libyenne ne disposait que d 1une 
seule source de revenu qui s'~puiserait un jour et que pour construire son avenir 
~conomique, ce pays avait du ex~cuter un tres grand nombre de projets de develop
pement et acheter a des pays developp~s taus les produits n~cessaires a l'execution 
de ces projets. En outre~ comme cet Etat Membre ~tait sensible ala situation 
economique des pays mains avances, il continuait a leur apporter une assistance 
economique qui representait 8 p. 100 de son revenu national. Dans ces conditions, 
la quote-part fixee pour ce pays depassait sa capacite de paiement. On esp~rait 
done que, dans les etudes qu'il ferait a l'avenir, le Comite des contributions 
prendrait davantage en consideration la situation de chaque pays. 

15. Le representant de la Pologne a reaffirm& les reserves de son pays au sujet 
du calcul de la contribution mise en recouvrement aupres de l~i selon 1 1actuel 
bareme des quotes-parts et a demande qu'elle soit rectifiee dans le prochain bareme 
des quotes-parts. Il a soulign~ que le taux de change qui avait ete utilis~ 
depuis 1972, a savoir le taux economiquement fonde de 33,20 zlotych pour un dollar 
des Etats-Unis, aurait du etre utilise pour calculer la contribution de la Pologne 
aux depenses de l'Organisation ces Nations Unies. Se referant au paragraphe 57 du 
rapport du Comite des contributions 1/ (qui traite du cas de la Pologne), il a 
signal~ que, sans doute par omission: ce paragraphe ne comportait aucune conclusion. 
Le President du Comite des contributions en a convenu et il a assur~ le repr~sentant 
de la Pologne que le Comite avait examine avec soin les observations presentees 
par la Pologne et avait decide de tenir compte des points pertinents qui y etaient 
souleves lorsqu'il etablirait le prochain bareme des quotes-parts. Plusieurs 
delegations ant appuye les arguments avances par la del~gation polonaise et exprime 
l'espoir que le Comite des contributions en tiendrait pleinement compte. 

16. La delegation polonaise a en outre pr~conise des consultations entre le Comite 
des contributions et les Etats Membres dans certains cas complexes, et elle a 
appuye le relevement du montant fixe dans la formule actuelle de degrevement prevue 
pour les pays ayant un faible revenu par habitant. 

17. Toutefois, de nombreux pays avaient des difficultes a presenter des donnees 
completes sur leur revenu national et, dans le cas des pays en developpement et de 
ceux qui n 1 ~taient pas membres du Fonds monetaire international, le choix du taux 
de change etait une operation complexe. Du fait des distorsions des comptes 
nationaux qu 1entratnaient les mesures visant a combattre l'inflation, il arrivait 
que les resultats ne correspondent pas ala situation reelle du pays. Une solution 
consisterait a ce que le Comite des contributions collabore au projet Link de fagon 
a disposer de donnees qui soient constamment r~visees, ce qui lui permettrait de 
tenir compte des resultats du projet Link a sa session de 1979. 

18. En ce qui concerne les droits de tirage speciaux au sujet desquels le Comite 
avait conclu que les resultats qu'il obtenait en les utilisant, pour attenuer les 
effets qu 1 avaient sur le bareme des quotes-parts les fortes variations du revenu 
national imputables aux fluctuations de la monnaie nationale, difteraient tres peu 
des resultats qu 1il obtenait en allongeant la periode de reference. On a declare 
en outre que cette conclusion n'etait exacte que lorsque les augmentations du 
revenu national dues a une appreciation de la monnaie nationale par rapport 
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au dollar des Etats-Unis ~taient suivies de diminutions dues a une d~valorisation 
de cette monnaie par rapport au dollar. C1est ainsi que dans les pays dont la 
monnaie ne s'~tait pas d~preciee en rr~me temps que le dollar, le revenu national 
exprime en dollar avait augmente de fa~on artificielle. Dans le cas de Cuba, 
a-t-on declare, cette augmentation artificielle avait atteint environ 25 p. 100 
par an depuis 1972. Il conviendrait de garder ce fait present a l 1esprjt lors de 
l'~tablissement du prochain bareme des quotes-parts. 

19. Egalement en ce qui concerne les droits de tirage speciaux, on a dit que si 
la portee de l'utilisation des DTS et d 1autres unites internationales etait limitee, 
elle pouvait neanmoins assurer au budget et au bareme des quotes-parts une plus 
grande stabilit~ que le systeme actuel. En cons~quence, le Comite des contributions 
devrait continuer a etudier d'urgence la possibilite d'utiliser les DTS ou quelque 
autre unite de compte internationale. 

20. S'agissant des conclusions du Comite selon lesquelles il devait continuer 
d'utiliser le dollar des Etats-Unis, tout au moins dans l 1 avenir proche, aux fins 
de convertir les donn~es relatives aux revenus nationaux en une unite commune, 
certaines d~l~gations ont estime qu'il n'etait pas realiste de compter qu'une seule 
monnaie serve immuablement d'etalon pour l'etablissement du budget ou du bareme des 
quotes-parts, en particulier quand la decentralisation croissante des activites de 
l'Organisation des Nations Unies s'accompagnait d'une augmentation de ses depenses 
en monnaies autres que celle des Etats-Unis. On a egalement fait observer que, 
pour certains pays en developpement, le paiement des contributions en dollars des 
Etats-Unis entratnait un amenuisement de leurs reserves en devises. C1est ainsi 
que la Barbade avait du operer une forte ponction sur ses reserves, le montant de 
sa contribution ayant augment~ par rapport a celui des contributions des pays 
developpes dont la monnaie s'~tait appreciee par rapport au dollar. Si la Barbade 
pouvait payer en dollars de la Barbade la partie de sa contribution correspondant 
au coUt des activites de l'ONU qui etaient financees dans cette monnaie, elle serait 
mieux a m§me de participer a l'action d'un plus grand nombre d'elements essentiels 
du systeme des Nations Unies et pourrait peut-~tre m§me verser des contributions 
volontaires supplementaires. 

21. Eviter que les fluctuations des monnaies n'aient des repercussions sur le 
budget et sur les contributions ~tait un probleme qui concernait tous les organismes 
du systeme des Nations Unies et qui devait done ~tre aborde a l'echelle du systeme. 
A cet egard, on a suggere de creer un groupe d'experts eminents charge d'etudier 
les inconvenients que presente, pour l'etablissement des budgets des organismes 
du systeme et pour le calcul des contributions que versent leurs membres, le fait 
de libeller les contributions en une seule monnaie. Ce groupe devrait egalement 
~tudier.la mesure dans laquelle on pourrait attenuer les fluctuations en libellant 
budgets et contributions en une unite monetaire internationale et determiner 
quelle serait a cette fin l 1unite internationale la plus adequate. Il devrait 
proposer un plan echelonne pour l 1 adoption de cette nouvelle unite et presenter des 
recommandations precises a tous les organismes des Nations Unies. On a egalement 
suggere que le groupe ~tudie la possibilite pour l'Organisation de detenir les 
contributions des Etats Membres dans un certain nombre de monnaies, puisque 
l 10rganisation effectuait une bonne partie de ses depenses hors Siege, ce qui 
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exigeait la reconversion en monnaies locales de contributions versees en dollars, 
operation qui entratnait des pertes considerables pour l'Organisation. En detenant 
les contributions, dans la mesure du possible, dans les monnaies des Etats Membres, 
SOUB reserve qu'elles soient convertibles a court terme, l'Organisation aurait 
un systeme a la fois plus souple et plus equitableo 

22. En reponse a une question posee par le representant de la Trinite-et-Tobago 
au sujet de l'utilisation eventuelle de l'unite de compte de la Communaute 
europeenne, le President du Comite des contributions a explique que l'observation 
du Comite des contributions selon laquelle aucune unite composite n'etait commune a 
tous les Membres de l'Organisation s'appliquait aussi a l'unite de compte de 
la Communaute europeenne. Cette unite de compte n'etait fondee que sur les monnaies 
des neuf membres de la Communaute, alors que le panier des droits de tirage speciaux 
comprenait 16 monnaies. Certes, la Communaute avait des relations commerciales 
importantes avec les pays d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique et avec les pays 
socialistes d'Europe orientale, mais l'unite de compte de la Communaute excluait 
des monnaies importantes sur le plan commercial, comme le dollar des Etats-Unis, 
le yen japonais et le dollar canadien, alors que celles-ci etaient toutes incluses 
dans le panier des droits de tirage speciaux. Ainsi, l'unite de compte de la 
Communaute europeenne etait un panier de monnaies plus restreint que les droits de 
tirage speciaux. 

23. En outre, la plupart des monnaies des pays d'Afrique, des Caraibes et 
du Pacifique, qui avaient des relations commerciales importantes avec la Communaute 
et avaient signe avec elle la Convention de Lome etaient alignees sur le dollar 
des Etats-Unis, les DTS, le franc frangais ou la ~ivre sterling. Les transactions 
commerciales entre les pays de la Communaute et les pays socialistes d'Europe 
orientale se faisaient, pour la plupart, en dollars des Etats-Unis. 

24. Pour etablir un bareme des quotes-parts sur la base de l'unite de compte de 
la Corr~unaute europeenne, il faudrait proceder de la m@me maniere que dans le cas 
d'un bareme etabli sur la base des DTS, c'est-a-dire convertir les evaluations en 
monnaies nationales en unite de compte de la Communaute europeenne par l'inter
mediaire du dollar des Etats-Unis. Si on comparait les variations de l'unite de 
compte de la Communaute europeenne avec celles des DTS, les deux etant exprimees 
en dollars des Etats-Unis, on ne constaterait que des differences mineures et, 
dans le cas en particulier de l'etablissement du bar~me des quotes-parts, on pourrait 
constater qu'un bar~me calcule sur la base de l'unite de compte de la Communaute 
europeenne ne differerait guere d'un bar~me etabli sur la base du dollar des 
Etats-Unis. 

25. En ce qui concerne les depenses qu'entratnent les forces des Nations Unies 
chargees du maintien de la paix et les contributions non acquittees relatives a ces 
depenses, eu egard aux dispositions de l'Article 19 de la Charte des Nations Unies, 
certaines delegations ont exprime l'opinion que les depenses de l'Organisation 
devaient etre evaluees compte tenu des fins auxquelles elles etaient faites, que 
les operations de maintien de la paix correspondaient au but primordial de 
l'Organisation et qu'en consequence, les depenses en question constituaient bien 
des depenses de l'Organisation au sens du paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte. 
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C'~tait la la conclusion a laquelle ~tait parvenue la Cour internationale de 
Justice, dans l'avis consultatif qu'elle avait rendu en 1962, opinion qui avait ~t~ 
accept~e par l'Assembl~e gen~rale dans sa resolution 1854 A (XVII) du 
19 decembre 1962. On a appel~ l'attention sur le fait que les d~penses relatives 
a des operations anterieures de maintien de la paix, telles que l'Organisme des 
Nations Unies charge de la surveillance de la tr@ve (ONUST) et le Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies dans l 1Inde et le Pakistan, avaient ~te 
inscrites au budget et que la plupart des Etats Membres, sinon taus, avaient paye 
leur part du coUt de ces operations en versant les contributions mises en 
recouvrement aupres d'eux au titre du budget. A cet egard, on a souligne en outre 
qu'il existait une tendance dangereuse parmi les Etats Membres a se montrer 
selectifs dans le paiement des contributions destinees a couvrir les depenses de 
l'Organisation. Le refus de certains Etats Membres de contribuer au financement des 
depenses de certaines operations de maintien de la paix semblait se fonder sur des 
consid~rations non pas juridiques, mais purement politiques. Il ~tait done essentiel 
que 1 1Assemblee g~nerale prenne ses decisions en fonction des inter§ts, plus vastes, 
de l 10rganisation, de facson que celle-ci puisse s'acquitter sans interruptions de 
la tache qui correspond au but primordial de 1 10rganisation qui est de maintenir 
la paix dans le monQe. 

26. Par contre, toujours a propos de la m@me question, certains representants ont 
fait savoir que leur d~legation ne desirait pas participer au financement de ces 
forces de maintien de la paix. En ce qui concerne le rapport entre les depenses 
qu 1 entrainaient les operations de meintien de la paix et l'application de 
l'Article 19 de la Charte, une delegation a conteste l'interpretation selon laquelle 
on etendaH la portee de 1 1Article 19 de la Charte pour l'appliquer aux depenses 
relatives aux operations de maintien de la paix. On a fait valoir que, conformement 
a une decision prise par l'Assemblee generale en 1965 a propos des rapports du 
Comite special des operations de maintien de la paix, les dispositions de 
l'Article 19 ne s'appliquaient pas aux arrier~s des contributions destinees a 
financer ces depenses. 

III. DECISION PRISE PAR LA CO~ITSSION 

27. A sa lOeme seance, le 6 octobre 1978, la Cinquieme Commission a adopte par 
consensus les deux projets de resolution recommandes par le Comite des contributions 
(voir par. 28 ci-apres). 

IV. RECOMM.ANDATIONS DE LA CINQ,UIEME COM~ITSSION 

28. La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution suivants : 
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Bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses 
de l'Organisation des Nations Unies 

Decide ce qui suit : 

1. Les quotes-parts des Etats ci-apres, qui ont ete admis a l'Organisation 
des Nations Unies le 20 septembre 1977, seront les suivants : 

Etat Membre 

Djibouti 

Viet Nam 

Pourcentages 

0,02 

0,03 

1978-1979 

0,01 

0,03 

Pour 1979, ces quotes~parts viendront s'ajouter au bareme des quotes~parts etabli 
a l'alinea a) de la resolution 32/39 de l'Assemblee generale, en date 
du 2 decembre 1977; 

2. Pour 1978, Djibouti et le Viet Nam verseront chacun une contribution 
correspondant a leurs quotes-parts respectives de 0,01 et 0,03 p. 100; 

3. Pour 1977, Djibouti et 1e Viet I'Tam verseront chacun le neuvieme de la 
quote-part de 0,02 et 0,03 p. 100 qui leur est respectivement attribuee; 

4. Les quotes-parts des deux nouveaux Etats Membres pour 1977 et 1978 
seront appliquees aux memes sommes que celles qui ont servi de base au calcul 
des contributions mises en recouvrement aupres des autres Etats Membres, si ce 
n'est que, dans le cas des credits ouverts par l'Assemblee generale dans ses 
resolutions 31/5 C et D du 22 decembre 1976 et 32/4 B et C du 2 decembre 1977 
pour 1e financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, ainsi que dans sa resolution S-8/2 
du 21 avril 1978 pour le financement de la Force interimaire des Nations Unies 
au Liban, 1es contributions desdits Etats (determinees selon le groupe de pays 
dans lequel l'Assemblee pourra les ranger) seront calculees par rapport ala 
fraction d'annee civile consideree; 

5. Les avances que Djibouti et le Viet Nam sont tenus de verser au Fonds 
de roulement en application de l'artic1e 5.8 du reglement financier de l'Organisation 
des Nations Unies s'eleveront, pour chacun d'eux, a un montant correspondant ala 
somme obtenue par l'application des pourcentages de 0,01 et 0,03 p. 100, respec
tivement, au montant autorise du Fonds, ces avances venant s'ajouter au ffiontant 
du Fonds tant que les quotes-parts des nouveaux Etats Membres ne seront pas 
incluses dans un bareme de 100 p. 100; 

I . .. 
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6. Sous reserve de l 1 article 160 du reglement interieur de 1 1 Assemblee 
generale~ et nonobstant les dispositions de l 1 alinea f) de la resolution 
3062 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en date du 9 novembre 1973, 

a) Le Viet Nam sera appele a contribuer aux depenses entrainees par les 
activites de l'Organisation des Nations Unies auxquelles il a participe en 1976, 
et cela a un taux representant la moitie de 0,06 p. 100 pour le premier semestre 
de 1976 ~/ et la moitie de 0,02 p. 100 pour le r2ste de la meme annee; 

b) Le Viet Nam sera appele a contribuer aux depenses entrainees par les 
activites de l'Organisation des Nations Unies auxquelles il a participe en 1977, 
et cela a un taux representant les huit neuviemes de 0,03 p. 100. 

PROJET DE RESOLUTION II 

Modification de l'article 159 du reglement int6rieur 
de liA;semblee generale 

L'Assemblee generale 

Decide de modifier comme suit l'article 159 de son reglement interieur 

"Article 159 

Les membres du Comite des contributions, tous de nationalite differente, 
sont choisis de fagon a assurer une large representation geogra9hique et compte 
tenu de leurs titres et de leur experience personnels; la duree de leur mandat 
est de trois ans, correspondant a trois annees civiles. Les membres se retirent 
par roulement et peuvent etre nommes a nouveau. L'Assemblee generale nomme les 
membres du Comite des contributions au cours de la session ordinaire precedant 
immediatement l'expiration du mandat des membres ou, si des sieges deviennent 
vacants, au cours de la session suivante." 

~ Au titre de la contribution due par l'ancienne Republique du Sud VietNam. 


